
4 1 4

Total équipes 4

BUT PARTIE : 40

REGLEMENT
1
2

3
4

5

6 1/4 d'heure de retard : FORFAIT.
7 UN forfait : élimination.
8 Les équipes éliminées ne pourront pas participer au même championnat l'année suivante.
9 Présentation de la Licence obligatoire.

ORGANISATION
CI-JOINT LE CALENDRIER DES RENCONTRES

DECOMPTE des POINTS
Partie gagnée : 4 points Partie perdue : 2 points Pas de Résultat : 0 point

ARBITRAGE

RESULTATS

RESULTATS

RESULTATS

RESPONSABLE CALENDRIER : 
Tél. :

Email E-mail makhila,64@wanadoo,fr
ETCHEBARNE Jean-François Impasse CASIMIR 40440     ONDRES 06 20 10 56 13 

Elles seront arbitrées par des juges arbitres désignés par la commission des juges-arbitres de
la LLPB1/2 finale et finale

Feuille de Résultats téléchargeable sur : http://www.llpb.fr/Reglement.htm

Pour tout résultat non parvenu à 13h le lundi suivant la date d e la partie les 2 équipes
auront partie perdue avec 2 points au classement

LE CLUB VAINQUEUR devra impérativement communiquer le résultat (par tel., fax ou émail)
au responsable du calendrier, au plus tard le dimanche soir et lui envoyer pour le mercredi la
feuille de résultat officielle.

Phases Éliminatoires

Pour tout résultat non parvenu le lundi 17h00 auprès du respo nsable de calendrier, la
commission sportive statuera sur le sort des équipe s mises en cause.

Dès le début des parties de groupe et en l'absence d'un juge-arbitre désigné par la LLPB
chaque équipe est responsable de l'arbitrage de la partie et désigne une personne pour
assurer cette tâche.
Pour des raisons d'assurance, il est préférable que ces personnes soient licenciées à la FFPB et encore
mieux si elles sont habilitées : Juge -Arbitre .

LE CLUB VAINQUEUR devra impérativement communiquer le résultat (par tel., fax ou émail) au
responsable du calendrier, au plus tard le dimanche soir et lui envoyer pour le mercredi la feuille de
résultat officielle.

Parties de groupes

TRINQUET  de Dax - Ondres - Saubusse - Labenne
MUR A GAUGHE  Ondres - Saint Etienne d'Orthe - Labatut

 de St Martin de Hinx, Ste Colombe et Soorts-Hossegor
MUR A GAUGHE  de St Pierre du Mt, St Martin Sx, Rivière, Mt de Marsan, Capbreton , St Lon, Ondres, St Etienne d'Orthe

Munissez  vous  du   code   d'entrée   pour :

TRINQUET

Depuis

Pelotes Blanches  Obligatoires pour 

20m moitié gauche

Pour les parties programmées sur un lieu et une date par la Ligue, pas de déplacement de partie : prévoir un remplaçant.

Attention :  le 1er nommé joue en rouge ou aux couleurs de son club,
si les 2 clubs possèdent les mêmes couleurs, le 2° nommé joue obligatoirement en blanc.

Tenue réglementaire obligatoire (pantalon et polo blanc, rouge ou aux couleurs de son club) 

Lunettes homologuées par FFPB obligatoires pour les avants, les arrières et les joueurs portant des verres correcteurs 

Ligue Landes 

SENIORS

PALETA PELOTE DE CUIR

FINALE

TRINQUET

Site Internet

CALENDRIER INSTRUMENTS

COUPE DES LANDES 2011-2012

http://www.llpb.fr

Groupe de

HOMMES

DATE LIEUEquipes Engagées

Tel/Fax - 05 58 77 18 54

St MARTIN de HINXsam 21 janv

EQUIPES : 

E-mail

ligue@llpb.fr

GROUPES :

Pelote Basque
Espace Grand Tourren

Allée des Magnolias

40230 ST Vincent de TYROSSE

Points

20m

Dépasser 1/2 faute Limite de jeu



Tèl :

Partie

 en 

40
POINTS

GROUPES COMPOSITION des EQUIPES

1 ANGRESSE DARDENNE Justin - BOULON Nicolas Juniors

2 DAX VENDRIOS Lucas - BROCAS Anthony Juniors

3 ST MARTIN SX MILHET Clément - VIGEON Julien Seniors

4 TYROSSE HITON Kévin - ETCHEBARNE Thomas Seniors

CALENDRIER

DATE LIEU 16H00 17H00 18H00 19H00 20h00

mer 28-déc TYROSSE A1-A2 A3-A4

sam 07-janv St MARTIN de HINX A1-A3 A2-A4

sam 14-janv St MARTIN de HINX A1-A4 A2-A3

sam 21-janv St MARTIN de HINX finales : juniors  séniors

QUALIFICATIONS  CHAMPIONNAT de France (11 fevrier a u 1° avril)

 de Dax - Ondres - Saubusse - Labenne

Quota championnat de France nationale (A)  : 1 Equipe
Quota championnat de France nationale (B)  : 3 Equipes

Dans la catégorie JUNIORS  il n'y aura de titre décerné, donc pas de 
remises de récompenses lors de la journée finale

Pour tout résultat non parvenu à 13h le lundi suivant la date de la
partie les 2 équipes auront partie perdue avec 2 points au
classement

Feuille de Résultats téléchargeable sur : http://www.llpb.fr/Reglement.htm

GROUPE A

Pelotes Blanches Obligatoires pour TRINQUET

 de St Martin de Hinx, Ste Colombe et Soorts-Hossegor

Munissez  vous  du   code   d'entrée   pour : TRINQUET

COUPE DES LANDES TRINQUET 2011-2012

PALETA PELOTE DE CUIR SENIORS HOMMES

ETCHEBARNE Jean-François 06 20 10 56 13 

LE CLUB VAINQUEUR devra impérativement communiquer le résultat
(par tel., fax ou émail) au responsable du calendrier, au plus tard le
dimanche soir et lui envoyer pour le mercredi la feuille de résultat
officielle.

Impasse CASIMIR

RESPONSABLE 
CALENDRIER 40440     ONDRES



GROUPE A
Nb.part 3 40

EQUIPES 1 2 3 4 TOTAL G.A Vict Def.à.0 Def Forf R.NP. GA.my. Tot.Pts Class Pts My

DARDENNE Justin - BOULON Nicolas A1 ANGRESSE 1 40 40 25 105 3 2 0 1 0 1,00 10 3 3,33 A1
VENDRIOS Lucas - BROCAS Anthony A2 DAX 2 23 20 19 62 -58 0 0 3 0 -19,33 6 4 2,00 A2
MILHET Clément - VIGEON Julien A3 ST MARTIN SX 3 39 40 40 119 25 2 0 1 0 8,33 10 2 3,33 A3
HITON Kévin - ETCHEBARNE Thomas A4 TYROSSE 4 40 40 34 114 30 2 0 1 0 10,00 10 1 3,33 A4

TOTAL points encaissés 102 120 94 84 0 6 0 6 0 0,00 36 12,00

36

 40
à

23

32
à

40

1

2

St MARTIN de HINX
à

18h00

ST MARTIN SX MILHET Clément - VIGEON Julien

FINALE COUPE des  LANDES

TYROSSE HITON Kévin - ETCHEBARNE Thomas 

ETCHEBARNE Jean-François sam 21 janv

1 ANGRESSE DARDENNE Justin - BOULON Nicolas

FINALE JUNIORS

sam 21 janv

à

17h00

2 DAX VENDRIOS Lucas - BROCAS Anthony

ETCHEBARNE Jean-François

St MARTIN de HINX



Partie Joueurs

en Joueurs

40 40

Points 23

40 32

Points 40

FINALES INSTRUMENTS

COUPE DES LANDES 2011-2012
Ligue Landes 

Pelote Basque
Espace Grand Tourren

TRINQUETAllée des Magnolias

40230 ST Vincent de TYROSSE

Tel/Fax - 05 58 77 18 54

Site Internet

SENIORS HOMMEShttp://www.llpb.fr

E-mail

PALETA PELOTE DE CUIRligue@llpb.fr

   LIEU TRINQUET de St MARTIN de HINX
   DATE samedi 21 janvier 2012
   DELEGUE

IMPERATIF  : Le Délégué sportif communiquera les résultats à la Ligue  pour le Lundi 12h00

   RAPPEL Le Premier nommé joue en rouge ou aux couleurs de son club.

Chaque joueur devra présenter sa licence aux juges avant le début de la partie.

SPECIALITE EQUIPE 1
Score

DIVISION EQUIPE 2

Toutes les Equipes sont convoquées impérativement à  

DEBUT de la COMPETITION   17H00

coupe ANGRESSE DARDENNE Justin - BOULON Nicolas

JUNIORS HOMMES DAX VENDRIOS Lucas - BROCAS Anthony

JUGES ETCHEBARNE Jean-François

JUGES ETCHEBARNE Jean-François

FINALE   JUNIORS

FINALE   SENIORS

COUPE TYROSSE HITON Kévin - ETCHEBARNE Thomas 

SENIORS HOMMES ST MARTIN SX MILHET Clément - VIGEON Julien


